
  

Refus de négocier ? 

Alors Grève !!! 
 

Suite au problème de production du jeudi 13 octobre, la Direction a convoqué une 

réunion de CSE Extraordinaire pour modifier les horaires des salariés… (Et oui, autant ils 

gèrent les choses à l'arrache… pour en pas dire n'importe comment… mais quand il s'agit de 

toucher aux droits des salariés, alors là, ils sont au top et n'ont aucun retard à l'allumage !) 
 

Donc, ce matin, la CGT est allée en réunion de CSE force de propositions ! 
Propositions qui ont d'ailleurs été construites avec les salariés, en accord avec eux. 

 

La CGT a demandé : 
 

- Que la modification d'horaire et le travail du samedi soit faite seulement sur la 

base du volontariat ! 

- De passer les salariés au Coef 140 (au lieu de 135) pour les motiver 

- De majorer les heures de nuit à 25 % comme l'ont déjà certains services (au lieu de 

20 %) 

- De verser une prime exceptionnelle (nous n'avons pas donné de montant) 

 

Après une suspension de séance, la direction est revenue avec les la proposition suivante : 
 

- Versement d'une prime de 50 € brute pour les personnes qui n'étaient pas 

attendues à travailler ce samedi 

- Rien d'autre et ce n'était pas négociable ! 
 

Les salariés sont clairs et y opposent un refus net ! 
 

 
 

La CGT appelle donc les salariés à faire grève 
 

Samedi 15 octobre 2022 
 

De 0h à 24 h 
 

Pour les revendications portées et défendues par la 

CGT lors de la réunion de CSE  

(À retrouver en début de ce tract) 
 

 

 

Le syndicat CGT LDC Bourgogne        Le 14 octobre 2022 


